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FONCTIONSA Le conseiller da€™A®©ducation populaire et de jeunesse est un fonctionnaire de
catA©gorie A du ministA're de la SantA©, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative,
appelA© A exercer, sous la€™autoritA© du chef de service, ses fonctions dans un service
dA©concentrA© ou dans un AGtablissement. Il contribue A la mise en oeuvre et A la rA©alisation
de la politique de IA€™A%otat en matiA re de jeunesse et da€™A©ducation populaire. Ses missions
sont regroupA®©es en trois domaines da€™interventionA : la formation, le conseil et A€ ™expertise,
la€™expA©rimentation et la recherche. Pour mener A bien ses actions, il S&4€™appuie sur ses
compA®tences techniques et pA©dagogiques, sur sa connaissance des rA©seaux de partenariat et
des institutions et sur ses capacitA©s da€™analyse des besoins sociaux et culturels des publics
concernA®©s par son intervention, notamment les jeunes. Pour la rA@alisation des actions auxquelles
il participe ou qui lui sont confiA©es, le CEPJ pourra Adtre appelA© notamment A intervenir comme
chef de projet ou formateur. En sus de ces aptitudes professionnelles gA©nAGrales, il utilise sa
maA®trise technique et pA©dagogique da€™une spA©cialitA© affirmA®©e lors du recrutement,
comme moyen de dA©veloppement et de promotion des individus et des groupes (cf. liste des
spACcialitA®s ci-aprA’s). SPA%CIALITA%0SA : Livre et lectureA ; art dramatiqueA ; arts et traditions
populairesA ; arts plastiquesA ; danseA ; image et sonA ; musiqueA ; expression AC©crite et oraleA ;
sciences A©conomiques et juridiquesA ; sciences humaines appliquA©esA ; activitA©s scientifiques
et techniquesA ; sciences et techniques de la communicationA : jeunesse. A A

Indices de traitement, rA@munA©ration A DA©but de carriAre (classe normale)A : 1er A©chelon -
Indice brutA : 379A ; Indice majorA©A : 348A ; Traitement mensuel net (au ler juillet 2005) dA€™un
conseiller da€™A©ducation populaire et de jeunesse en rAGsidence A Paris au 1er A©chelon
(dA©duction faite des diverses cotisations)A : 1334,654,~ . Fin de carriAre (hors classe)A : 7A'me
A©chelon - Indice brut terminalA : 966A ; Indice majorA©A : 782A ; Traitement mensuel net (au ler
juillet 2005) dA€™un conseiller da€™A©ducation populaire et de jeunesse en rAGsidence A Paris
au 7A" A©chelon hors classe (dA©duction faite des diverses cotisations)A : 2 999,124,- Il convient
da€™ajouter aux traitements mentionnA®©s ci-dessus les prestations A caractA're familial. Le
conseiller da€™A®©ducation populaire et de jeunesse bA©nACficie en outre dA€™une indemnitA©
de sujAGtions dont le montant annuel varie en en 2005, de 975,224,~ A 4 876,08a,—. A Conditions
dag™accA’s au concours A Conditions da€™accA’s au premier concours (concours externe)
exigibles A la date de clA’ture des inscriptionsA : les candidat(e)s doivent A2tre titulaires
da€™un diplA’'me sanctionnant le deuxiA 'me cycle de |a€™enseignement supA®rieur (licence
notamment) ou de titres ou diplA’mes (D.E.F.A notamment) dont la liste est fixA©e limitativement par
arrA2tA© conjoint du ministre de la SantA©, de la Jeunesse, des Sports et de la vie associative et du
ministre de la fonction publique (ArrAatA© du 11/2/1986 - J.O. du 16/2/86) Conditions
da€™accA’s au deuxiA“me concours (concours interne) Les candidat(e)s doivent, A la date
de la premiA're AOpreuve A©criteA :  Adtre fonctionnaires ou agents de |A€™Etat, des
collectivitA©s territoriales, de la fonction publique hospitaliAre ou des AGtablissements publics qui
en dA©pendent et A la date de clA'ture des registres da€™inscriptionA : justifier de trois ans
de services publics en cette qualitA©. Il est rappelA© que les candidat(e)s doivent A2tre en position
da€™activitA© ou de dAG©tachement ou de congA®© parental. lls ne peuvent en consA©quence se
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prAG©senter A des concours quand ils sont en disponibilitA©. En revanche, un congA®© de formation
leur laisse la possibilitA© de se porter candidat. Calcul de la durA©e des services publics en ce qui
concerne les pACriodes de travail A temps partielA : pour un fonctionnaire titulaire, ces pA©riodes
sont assimilA@es A des pA©riodes A temps completA ; pour un agent non titulaire, ces pA©riodes
sont comptabilisA©es en temps rA©el et doivent A2tre ajoutA©es pour obtenir une durA©e de trois
annA©es da€™A©quivalent temps plein. Conditions da€™accA’s au troisiA"me concours
exigibles A la date de clA’ture des inscriptionsA : justifier de l1a€™exercice, dans le domaine
de la€™activitA© A©ducative, sociale et culturelle, durant une durA©e de quatre ans pendant les
huit derniA res annA©es da€™une ou de plusieurs activitA©s professionnelles, da€™un ou de
plusieurs mandats de membre da€™une assemblA©e AGlue da€™une collectivitA© territoriale,
da€™une ou de plusieurs activitA©s, y compris bA©nA©voles, comportant la€™exercice continu de
responsabilitA©s au sein dA€™une association.  Les pACriodes au cours desquelles IA€™exercice
da€™une activitA© professionnelle, da€™un mandat AClectif ou d&€™une activitA© bA©nAGvole
de responsable da&€™une association auront AOtA© simultanA©es ne sont prises en compte
qua€™A un seul de ces trois titres. La durA©e de ces activitA©s ou mandats ne peut Adtre prise en
compte que si les intAGressA©s na€™avaient pas, lorsqua€™ils les exerAgaient, la qualitA© de
fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou da€™agent public. Pour tout complA©ment
da€™information, veuillez contacter votre Direction DA©partementale de la jeunesse et des
Sports.A

A A%opreuves des concours externe, interne et troisiA“me concours Les candidats font
connaA®tre, en mA2me temps qua€™ils dA©posent leur dossier de candidature, la spA©cialitA©
qua€™ils ont choisie, les trois thA 'mes qua€™ils ont retenus pour lA€™A©preuve nA°A 5 ainsi que
la€™A©preuve orale facultative qua€™ils dA©sirent AGventuellement subir. Les candidats qui
choisissent Ia€™option de langue vivante prA©cisent la langue dans laquelle se dA©roulera
la€™A©preuve. Toute candidature visant une spA©cialitA©, une option ou une langue vivante ne
figurant pas dans la liste portant ouverture des concours sera refusA©e. Toute composition dans une
autre spA©cialitA© que celle choisie lors du dA©pA’t du dossier de candidature entraA®ne
la€™annulation de IA€™A®©preuve correspondante. Il est attribuA© A chacune des A©preuves
une note de 0 A 20. Toute note A©gale ou infAGrieure A 6 dans les AOpreuves de
spAccialitA©® est dA©clarA©e AGliminatoire aprA’s dAGlibACration du jury. Les A©preuves
Accrites font |A€™objet dA€™une double correction. A la€™issue des AGpreuves
da€™admission, le jury dresse par ordre de mAGrite, la liste des candidats dA©clarA©s admis au
concours de conseiller da€™A©ducation populaire et de jeunesse et, AOventuellement, la liste
complA©mentaire. A A%opreuves da€™admissibilitA© (A©preuves AGcrites) A%opreuve

nA°A 1 Une A©preuve AG©crite de culture gA©nA©rale portant sur un sujet da€™actualitA© en
rapport avec lA€™A©ducation populaire ou la vie associative. (durA©eA : 4 heuresA ; coefficient 3A ;
2 sujets au choix). A%opreuve nA°A 2 Une A©preuve AC©crite de spA©cialitA© consistant en une
analyse de document portant sur un sujet en rapport avec la rA©alitA© contemporaine choisi dans
la€™une des spA©cialitA®©s du concours. (durA©eA : 4 heuresA ; coefficient 3A ; 1 sujet par
spACcialitA®). A%.preuve nA°A 3 Une A©preuve A©crite de pA©dagogie gA©nACrale relative au
domaine de la jeunesse et de 1A€™A©ducation des adultes. (durA©eA : 4 heuresA ; coefficient 3A ;
2 sujets au choix). A A%opreuves da€™admission (A©preuves orales) A%opreuve nA°A 4
Une A©preuve orale portant sur la vie associative, laA€™organisation et le fonctionnement de
la€™administration publique franA8aise, les notions essentielles relatives A 1a€™Europe et
aux institutions internationales. ExposA®© et entretien avec le jury A partir dA&€™un sujet tirA© au
sort par le candidat. (prA©parationA : 30 minutesA ; exposA®© et entretienA : 30 minutesA ;
coefficient 2). A%opreuve nA°A 5 Une A©valuation de la compA®©tence technique dans la mA2me
spAccialitA® que celle de 1A€™AOcrit. Pour certaines spACcialitA©s, cette A©valuation peut
porter sur une rA©alisation. Le candidat prA©sente avant cette A©preuve un dossier personnel sur
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trois thA"'mes relatifs A cette spA©cialitA©, thA'mes qua€™il a indiquA©s au moment de son
inscription. Le jury choisit un sujet dA€™A©preuves en rapport avec l&€™un de ces thA"mes.
LaE™Ao©valuation ne porte pas sur ce dossier personnel, mais le jury peut, le cas A©OchA©ant,
apprA®©cier la maniA're dont le candidat utilise son dossier pour traiter le sujet donnA®©. (les durA©es
de la prA©paration et de la€™entretien sont indiquA©es dans le chapitre " A©preuves de
spAocialitA® "A ; coefficient 3). A%opreuve nA°A 6 La conduite pA©dagogique da€™une
sA©ance de travail avec un public, dont le sujet est dA©terminA®© par le jury dans la mA2me
spA©cialitA®© que IAE™A©preuve no 5. La prA©sentation critique de cette sA©ance par le candidat
est suivie d&€™un entretien. (les durA©es de la prA©paration, de la sA©ance et de la€™entretien
sont variables selon la spA©cialitA© et sont indiquA©es dans le chapitre " A©preuves de
spAccialitA© "A ;

coefficient 3). A%.preuve nA°A 7 (facultative) Les candidats aux concours da€™accA’s au corps
de conseillers dA€™A®©ducation populaire et de jeunesse peuvent demander A subir une A©preuve
orale facultative parmi les langues vivantes suivantesA : Langues AGtrangA'resA : Allemand,
Anglais, Arabe, Espagnol, Italien, Portugais, Russe. Langues rA©gionalesA : Alsacien, Basque,
Breton, Catalan, Corse, Flamand, Occitan. La€™AOpreuve orale facultative consiste en un
commentaire, dans la langue vivante choisie par le candidat, dA&€™un document fourni par le jury.
(prA©parationA : 15 minutesA ; commentaire suivi de questionsA : 15 minutes). Pour cette
A©preuve, seuls les points obtenus au-dessus de la moyenne (10 sur 20) sont pris en compte en
vue de la€™admission A |a€™issue des A©preuves AOcrites et orales. A A A A
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